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1- Pour une règlementation sur l’abattage d’arbres et la protection du couvert 
forestier respectueuse des saines pratiques  

 
 

CONSIDÉRANT 
 

• Que les instances municipales adoptent des règlements sur l’abattage d’arbres et autres 

affectant la production forestière en forêt privée. 

 

• Que les règlements sur l’abattage d’arbres sont parfois incohérents avec les saines 

pratiques forestières des producteurs. 

 

 

 
L’assemblée générale annuelle 2025 du Syndicat des propriétaires forestiers de la région de 
Québec demande : 
 
Au conseil d’administration et à la Fédération des producteurs forestiers du Québec : 
 

❖ De sensibiliser les élus et aménagistes des MRC sur le territoire du SPFRQ à l’utilisation 
du « Guide d’aide à la rédaction d’un règlement municipal sur l’abattage d’arbres et 
la protection du couvert forestier » pour la révision de leur règlement. 
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2- Pour une plus grande cohérence entre les objectifs des différents ministères 
du Québec en forêt privée 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

• Que le ministère des Ressources naturelles et des Forêts demande aux producteurs 

forestiers de mobiliser davantage de bois aux usines de transformation. 

 

• Que le ministère de l’Environnement, de la Lutte aux changements climatiques, de la 

Faune et des Parcs demande de protéger la biodiversité et conserver les milieux naturels 

en forêt privée. 

 

 

 
L’assemblée générale annuelle 2025 du Syndicat des propriétaires forestiers de la région de 
Québec demande : 
 
Au conseil d’administration et à la Fédération des producteurs forestiers du Québec : 
 

❖ D’exiger une plus grande cohérence aux instances gouvernementales en ciblant des 
exemples afin d’harmoniser la protection de la biodiversité et la conservation des 
milieux naturels en forêt privée à la production de bois. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


